
Association Seiches sans Termites

Mairie de Seiches sur le Loir

49150 Seiches sur le Loir

Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive du
16 Juin 2023

Le 16 Juin 2023 à vingt heures, les fondateurs de l’association Seiches sans 
Termites se sont réunis en assemblée générale constitutive à la Salle HENRI 
REIGNER de Seiches sur le Loir.

Sont Présents environ 20 personnes. 

En pièce jointe la liste des personnes présentent lors de cette assemblée

L’assemblée générale désigne Romain LE STRAT en qualité de président de 
séance et Johny FELTER en qualité de secrétaire de séance.

Le président de séance met à la disposition des présents le projet de statuts de 
l’association et l’état des actes passés ou à passer pour le compte de 
l’association en formation.

Puis il rappelle que l’assemblée générale constitutive est appelée à statuer sur 
l’ordre du jour suivant :

- Présentation du projet de constitution de l’association ;

- Présentation du projet de statuts ;

- Adoption des statuts ;

- Nom de l’Association ;

- Domiciliation de l’Association ;

- L’objet de l’Association ;

- Le montant de l’adhésion ;

-désignation des premiers membres du Bureau (1) ;

-reprises des actes à passer pour le compte de l’association en formation (1) ;

-pouvoirs en vue des formalités de déclaration et publication.

Enfin, le président expose les motifs du projet de création de l’association et 
commente le projet de statuts.

Il ouvre la discussion. Un débat s’instaure entre les membres de l’assemblée.

- Adoption à l’unanimité du Nom de l’Association à l’unanimité : Seiches 
sans Termites



- Adoption à l’unanimité pour la reprise de l’objet de l’ancienne 
association historique 

- Adoption à l’unanimité pour que puisse adhérer à l’association les 
membres Ordinaires (les adhérents), les membres Propriétaires et les 
membres Sympathisants

- Adoption pour que tous les membres adhérents à l’association est un 
droit de vote et une voix décisionnaire en Assemblée Générale (un vote 
et une voix par Propriétaires)

- Adoption à l’unanimité pour que le Domicile de l’association puisse être 
élu à la Mairie de Seiches sur le Loir

-

Le président a mis successivement aux voix les Délibérations précédentes.

Les membres du Bureau sont nommés lors de l’assemblée générale constitutive :

L’assemblée générale constitutive à désigne en qualité de premiers membres du 
Bureau les personnes désignées dans la pièce jointe avec le PV.

Conformément aux statuts, cette désignation est faite pour une durée expirant 
lors de l’assemblée générale annuelle qui sera appelée à statuer sur les comptes 
de l’exercice clos le ………………..

L’assemblée générale constitutive décide à l’unanimité d’un montant de 
cotisation pour toute adhésion à l’association d’un montant initial de 10€ par 
domicile afin de pallier aux premiers frais, de constitution et de fonctionnement.

Les membres du conseil ainsi désignés acceptent leurs fonctions

Pour terminer cette séance, un participant propose une visite de sa maison en 
rénovation. Celle-ci sera traitée préventivement contre les termites la première 
quinzaine de Juillet. Cette visite ayant un but pédagogique permettant de 
constater les méthodes, moyens et résultats attendus lors de ce traitement.

Les personnes présentes sont informées de la tenue d’une réunion prochaine des 
membres du bureau afin de déterminer les rôles de chacun et les futures 
commissions qui pourraient être mises en place pour organiser cette lutte contre 
les Termites.  

L’assemblée est levée à 21h10.

 

Romain Le STRAT, Président Pierre ROCFORT, secrétaire


